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1. Introduction

Ce document constitue le cahier des charges du système national d’échange entre le Point Focal et les ARSOE et/ou EDE.. 
Ce système se substitue au précédent mode d’échange basé sur l’outil TEDECO. Il est défini conjointement par FIEA et Interbev.
Le présent document décrit le fonctionnement du système  et  l’organisation technique pour sa mise en œuvre.

Il définit les conventions de nommage et le format des fichiers échangés. 
Il définit les dispositions de nommage transitoire de fichiers valables uniquement pendant l’exécution de l’échange.
2. Principes généraux

2.1. Objectifs du système d’échange par protocole FTP 

Les objectifs du système d’échange par protocole FTP sont les suivants :

· Fournir des niveaux satisfaisants de qualité, de sécurité contre les incidents fortuits ou intentionnels, et de coût des échanges. 

· Etre uniforme sur tout le territoire.
2.2. Un système d’échange assymétrique 
La responsabilité du transfert des fichiers est à la charge du Point Focal qui dépose et récupère les fichiers.
Chaque destinataire dans le système (ARSOE et/ou EDE) met en œuvre un serveur FTP et attribue un compte  pour le Point Focal.
Ce compte FTP comportera deux sous répertoires pour les opérations de dépôt et de retrait.

· Un sous répertoire DEPOT utilisé par le Point Focal pour déposer les fichiers à destination de l’ARSOE ou EDE. La suppression de ces fichiers incombe à l’ARSOE ou EDE.

· Un sous répertoire RETRAIT utilisé par le Point Focal pour récupérer les fichiers qui lui sont destinés sans les supprimer. La suppression de ces fichiers incombe à l’ARSOE ou EDE suite à la réception d’un fichier d’acquittement.
Le compte FTP a une validité permanente. 
Les identifiants de connexion sont transmis au Point Focal par tout moyen permettant de préserver la confidentialité de ces derniers. 

La modification des identifiants de connexion, si nécessaire, devra faire l’objet d’une information préalable afin de ne pas perturber le système. 

2.3. Gestion des acquittements

Après la récupération de chaque fichier qui lui est destiné, le Point Focal dépose dans le répertoire DEPOT un fichier d’acquittement. Ce fichier vide est nommé ACQnomdefichier.

2.4. Gestion des anomalies et dysfonctionnements

Les anomalies et dysfonctionnements du système seront déclarés au moyen d’un e-mail

Chaque acteur s’engage à communiquer une adresse électronique à ses interlocuteurs et à mener toutes les actions nécessaires à la résolution de problèmes afférents aux échanges.
3. Choix techniques 

3.1. Choix du protocole FTP 

Le protocole FTP retenu est le protocole standard de base utilisé en mode passif. 

3.2. Compression des fichiers échangés 
Tous les fichiers sont comprimés selon un mode simple, ne comportant ni chemin d’accès ni mot de passe.

Le fichier comprimé contient un seul fichier d’origine : pas de groupage de plusieurs fichiers dans un seul conteneur zippé. 

Le format du fichier comprimé doit être conforme à l’algorithme DEFLATE. Le nom du fichier doit avoir comme suffixe « .zip ». 

3.3.   Règle de nommage en cours d’échange

Les fichiers sont transférés sous un nom temporaire: $nomfichier_timestamp et renommés à l’arrivée via suppression du $ initial et du timestamp final. Cette procédure permet d’éviter des blocages inutiles en cas d’interruption du transfert.

· Timestamp : AAAAMMJJHHMMSSmmm  (mmm : millième de seconde)

· Nomfichier : nom définitif du fichier
3.4.  Règles de nommage dans le sens Point Focal vers EDE
Le nom du fichier est de la forme : dddIPGnnnnnnnnnn.zip

ddd = N° de département


nnnnnnnnnn = numéro incrémental du transfert pour le département

Exemple : 042IPG0000002342

3.5.  Règles de nommage dans le sens EDE vers Point Focal
Le nom du fichier est de la forme : dddIyymmjjhhmmss.zip

ddd = N° de département


yymmjjhhmmss = horodatage du fichier 

Exemple : 042I091202160000

3.6.  Règles de nommage du fichier d’acquittement Point Focal vers EDE

Le nom du fichier est de la forme : ACQdddIyymmjjhhmmss


ddd = N° de département


yymmjjhhmmss = horodatage du fichier 

Exemple : ACQ042I091202160000

3.7.  Rattachement des départements aux sites locaux / régionaux

(Tableau à jour au 18 janvier 2010) à vérifier et compléter
	Site local ou régional
	Départements concernés pour le SI Identification animale 

	ARSOE de Bretagne
	22, 29, 35, 56

	ARSOE Manche Atlantique
	16, 17, 37, 44, 49, 79,  86, 14, 27, 28, 41, 50, 53, 61, 76 



	CMRE CEYZERIAT
	01, 05, 07, 10, 03, 04, 06, 13, 18,2B, 21, 23, 26, 28, 36, 38, 41, 42, 43, 45, 58, 63, 69, 71, 73, 74, 75, 77, 78, 83, 84, 89, 91, 92, 93, 94, 95, 971, 972, 973, 974, 976

	AEI-ARSOE DOUAI
	02, 59, 60, 62, 80



	Synergie-Est ROULANS
	08, 25, 51, 39, 52, 70, 90

	ARSOE du Nord-Est
	54, 55, 57, 67, 68, 88

	ARSOE de SOUAL
	24, 33, 47, 40, 46, 64, 12, 81, 82, 32, 31, 65, 09, 66, 11, 34, 48, 30, 2A,15,19,87

	GDMA 85
	72, 85


3.8.  Coordonnées techniques  et contacts des sites d’accès FTP   au 18/01/2010
	Site local ou régional
	Nom du serveur FTP
	Responsables contacter
	Adresse électronique

	ARSOE de Bretagne
	echdet.arsinoebr.com
	Olivier JOUAN

Bernadette SADET
	ojouan@arsoe-bretagne.com
bsadet@arsoe-bretagne.com

	ARSOE Manche Atlantique
	detenteurs.arsoe-manche-atlantique.com
	Bertrand AUVRAY, Philippe BADIER


	bertrand.auvray@arsoe-manche-atlantique.com 
philippe.badier@arsoe-manche-atlantique.com

production@arsoe-manche-atlantique.com

	CMRE CEYZERIAT
	ftp.cmre.fr
	Bruno MEYER 

Jean-Luc GRUEL
	bmeyer@cmre.fr
jlgruel@cmre.fr

	AEI-ARSOE DOUAI
	detenteurs.aei-arsoe.com
	Sébastien CAPPELLE
	exploitation@aei-arsoe.com.

	Synergie-Est ROULANS
	echdet.synergie-est.fr
	Bernard TISSERAND
	bernard.tisserand@synergie-est.fr

	ARSOE du Nord-Est
	ftpeleveurs.arsoe-nordest.com
	Jean-Pierre ALLARD
	jp.allard@arsoe-nordest.com

	ARSOE de SOUAL
	ftp.arsoe-soual.com
	Patrick AMALRIC
	patrick.amalric@arsoe-soual.com

	GDMA 85
	www.gdma85.asso.fr
	Eric OLIVIER
	eric.olivier@gdma85.asso.fr

	Point Focal
	
	Thierry Duflos
	pfsupport@seres.fr
informatique@normabev.asso.fr
Tel :01.49.45.57.57


à vérifier et compléter
Nota : les contacts correspondant aux responsables fonctionnels d’application peuvent être différents des contacts pour les questions liées au réseau et comptes FTP. 
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